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Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE ou '1!1- DÉcEmmE 1876. 

--· 
Budget ile lu Dette puhlique peur l'exercice 187i' (1). 

RAPPORT 

!'AIT, AU NOM DE LA SECTIO:-; CEN'fllALI:: (~), PAR !U. mrnus. 

MESSIEURS, 

Le Budget de la Dette publique pour l'exercice -!877, udoplé dans lou les 
les sections, a donné lieu à deux observations. 
La ae section a demandé que le Gouvernement fosse connaitre le résultat 

de la loi du r> avril ·187~ sur la rémunération en mulièro de milice. 
La 6e section désire connaitre l'état <les négociations entre le Gouverne 

ment et la Société de conslruclion pour la capilulisalion des annuités varia 
bles. 

La discussion générale en section centrale se résume dans une série de 
questions auxquelles t\I. le Ministre des finances a donné les réponses sui 
vantes : 

PREMIÈRE QUESTION. 

Quel a été le nombre des miliciens appelés à jouir de la rémunération 
depuis la mise en vigueur de la loi jusqu'au ·l er octobre -1876? 

HtPONSE, 

Le Département <les Finances ne possède pas les éléments nécessaires pour 
répondre à cette question. En effet 1 les mandais pour le payement. de l'in- 

(•) Budget, n• 103, li (session de ·18i5-'18ï6). 
Amendements <lu Couvemcmeot , n" ~, VJ. 

(2) La section centrale, présidée par M. Î,\CI,, était composée de MM. VAc:. loEGlrnlt, VAN Cr.oMPUAur, 
C111JYT, V ~:;ot:N Srni-:N, IJE111m11 el Mccus. 
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demnité sont créés fous les trimestres par les commandants de compagnie et 
sont relevés sur un élat récapitulatif également par compngnie , sans dis 
tinction de classe de milice. Ces pièces, après avoir été vérifiées par le capi 
tuine-quarticr-maitre, sont envoyées au Département <le la Guerre accompa 
gnérs d'un bordereau, par bureau de contributions. Elles sont transmises au 
Département des Finances qui les expédie aux directeurs des contributions 
cl ceux-ci les adressent aux receveurs afin de payement. 

L'Administration de la Trésorerie reçoit mensuellement les mandats admis 
en dépense et après vérification les transmet à la Cour des Comptes appuyés 
d'une ordonnance de régulai·isation. 

Les mandais ù annuler en vertu de l'article ;:, de la loi, ainsi que les man 
dats dont le montant doit étre versé à la Caisse d'épargne, sont vérifiés égale 
ment, 

La Trésorerie ne peul donc que constater le montant de la dépense réelle 
a laquelle la rémunération donne lieu. 

Lors de la présentation des Budgets de l'exercice 1877, l'administration ne 
possédait aucun élément précis pour déterminer les évaluations, même d'une 
manière approximative. 

Aujourd'hui l'exercice 187~ étant clos depuis le 51 octobre, on a pu con 
s taler la dépense réelle qui s'est élevée pour le ,f c trimestre de 187~ à 
r,77,850 francs. 

En admettant le même chiffre pour chacun des trois premiers trimestres 
de -1876; on arrivera h la somme de 2,5i 1 :520 francs. 
On a proposé de porter l'évaluation à 2,3;'$0:000 francs parce que tout porte 

à croire que la dépense réelle de chacun des trois trimestres de '1876, dont 
on ne connaît pas encore le chiffre exact, dépasseru la somme payée pour le 
,1.c trimestre de i8ïo. ;';77,850 francs: 50 = -19.,26-i miliciens qui ont joui de 
la rémunération. Mandats annulés pour le ,1.c trimestre J 87~ : 18,01'0 francs : 
50 = 601 miliciens. Reste 18,660 miliciens. 

DEUXIÈME QUESTION. 

Quelles sont les déductions faites du chef de décès; désertions, congés, con 
damnations et autres causes? 

RÉP01'SE. 

Le seul renseignement que le Département des Finances puisse donner en 
réponse à celte question. c'est le montant des mandats annulés en vertu de 
Iurf iclc 5 de la loi. JI s'élève à 18;0J0 francs pour le 4-0 trimestre de J 87a. 

Le montant des mandats prescrits en vertu dl' l'article 8 de la loi s'élève 
pour la même période à f ,4 90 francs. 
Les rcnsoigncments pour 1876 ne pourront être donnés qu'à la clôture de 

ccl exercice. 
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TROISIÉME QUESTION. 

[N° -i7.] 

La Berliner Handelsgesellschaft a-t-elle fait usage <le la faculté qui lui ta été 
réservée clans l'article 2 de la convention du 20 avril f 876? 

RÉPONSE. 

M. Bleichrôder et la Berliner HandelsgesellsclwfZ ont renoncé a leur droit 
de préférence, les conditions de la négociation ne leur paraissant pas assez 
avantageuses. 

QUATRIÈ~IE QUES'J'JO~ 
1 

Quelles sont les lignes <le chemin de fer dont la construction a été auto- 
risée par la convention clu 5! janvier :1875 et relativement auxquelles les 
plans définitifs ont été approuvés? 
/l. quelles dates ces approbations ont-elles eu lieu? 
Quelles sont les sections actuellement en exploitation? 
Quel est, pour celles en construction, le nombre de kilomètres achevés ou 

en voie de construction ? 
Quelle est, en ce qui concerne les lignes en construction , la somme payée, 

aux termes de l'article 21'S de la convention du 5f janvier 1875 . 

1 ° Pour travaux effectués; 
2° Pour achat de terrain; 
5° Pour approvisionnements remis à pied d'œuvre i' 

Ri:PONSE. 

Le tableau ci-joint répond à celte question. 

2 



RÉPONSE A LA QUATIÜÈME QUESTION. 

Anrr~u: VII 

LIGNES 

dont la coustruericn est autorisée. 

LlGNES 
ou sections de _lignes pour lesquelles 

les plans ùélinitirs ont ~té 
npprouvës 

DATCS 

~('· 

.<Pl'ROUATIO.,s. 

LONGOEons: SITUATIO~. 

j 
1° Gcmbioux à la Sambre. 

Lignes à construire p.ar la Compagnie 2" Tamines à la Mense . 
,les Bassios Houillers . . . . . 5• Jemelle à lil Meuse 

<1• Athus à la Meuse, 
' 5° 13.,sLO(l'OC à 6011\',Y 

.-1.llTICU XXX. 

_____________ \ ----·----~----------:.--------:, 
1 
( Gembloux il la Sambre . 
J Tamines ù Fosses. 
, Fosses à .\1 et lc:t . 
\ 

· ( Jemetle ,i Èpavc . 
· Athus .\ Signeulx . 
· Embranchement vers Gorc_v 

Sirrnculx à Ruelle 
Uonrlricny à Belle-Fontaine 
B~llc-Fontainc .\ Flcreuville 

Lt1cs _conctldécs 11 la Société Prince ) 1 • Athus vers Pétange . . 
lenri • , . . . . . . . . / 2" Autel-Bas vers Clemency 

S• Bnstor,ne vers Wiltz. . 
1 ARTICl.t: XXV. 

P.1ycmenrs po111· les li(l'nes de l'article \ 
VII . . . . . . . , • • • ( 

1 

A Df.OOIRF.. ! Gara n_tic 15 
Pénalités . 
Soulte due , 

TOT.4L A Dt;DUIRf.. 

• ~ Alh11s (Jprc· ancienne) à Pctanrrc 
: ~ A11_tcl-llas vers Clemency 

p. •/• fr. 11328,255 21 
000 Q 

01 54 

1 ,~28,0-iO 81· 

, , 22 aoüt 1874 1-1 ldlomètrcs 1 Presque achevés. 
1-f. décembre 1875. 10 - En construction . 
:!:5 mai loiO. 11 - 

1 "· 8 décembre isrc. 8.r, - On ,·:i ennunr-nccr. 

-1 fcl'ricr 187-i. 1-1 - . En cxploi:,uion. 
1 0 11131 1871,. 0.5 - Presque ~ ehcvés. 

-il 
.---.. 

11 1,1,•t·i<!r isze. 3 - En construction. .i:i,. 
Hl juin nm,. 8 - Id. ., .,__,.. 
18 novembre 1870. 13 - On 1•:i commencer. 

'17 décetubre 187:s. 1 , • - En cxploitatiou. • ;J 

22 ,10Ül I lli,3 4· 1 Ici - 
1 

Travaux . . . . fr. 511,ii,4G:'l [11) 
Terrains . • 995,'llO '24 
Appro1·isionncmcnts . 2,il!l,:;55 OS 

TOTAL, . fr. 8,855,0:55 1ü 
l,:S28,ll.f0 81 

So•.'Vt r.o-ii. • (1·. 715:!0,0SS S5 1 -1,00i,188 .55 en numéraire. 
D0111 . • • 

( 21828,000 • Cil lilrCS 4 p. ~,o au pair. 

,-, 
~ 
0 

.,:,. 
-..:( 
L-J 
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CINQUIÈME QUESTION. 

Qut>llcs sont les causes du retard dans la construction du réseau qui fait 
l'objet <le lu convention ci-dessus? 

Le Ministre des Travaux publics a donné à )a Chamb~e des explications 
complètes sur cc point à la séance du 5 mai 1876 (Ann.~ p~g. 867 et suiv.}; 
je ne puis que m'y référer. · 

SIXIÈME QUESTION. 

Où en sont les négociations entre Je Gouvernement et la Société de con 
struction relativement à la capitalisation des annuités variables? 

RÉPONSE. 

Les négocialions sont encore pendantes. 

Le projet de Budget s'élevait à la somme de . . . . fr. 6t,29!),6!$9 97 
Les modifications proposées par le Gouvernement entraî- 

nent une majoration de. . ·. . . . . . . . 2,772,HH> ~O 

de sorte que le Budget s'élève à . 
Celui de 1876 montait à. . 

L'augmentation est donc de 

. fr. 6a,071,8H, 47 
. . . . 6f ,170,874 97 

. . fr. 5,900,940 t.O 

Cette augmentation provient presque exclusivement du service des inté 
rêts et de l'amortissement du solde de l'emprunt 5 p\ 0/o de i875 et de 
l'émission d'une partie des titres de la Dette publique 4 p. 0/o, dont la création 
a été autorisée par la loi du 27 mai 1876 jusqu'à concurrence d'un capital 
nominal de 46 millions de francs. 

Sur ces 16 millions il a été émis avec jouissance du -Ier mai 
1876 . . . fr. 
et le Gouvernement prévoit les émissions suivantes 
avec jouissance du i cr novembre 1876. 

du 1er mai 1877. 
01952,000 )) 
4,680,000 » 

ToTAL, • . fr. 17 ,4ffü,l>OO » 
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La section centrale a chargé son rapporteur de demander au Gouverne 
ment s'il entre dans ses intentions de soumettre à la Législature, dans un 
délai déterminé, une loi ayant pour objet d'indemniser les propriétaires des 
immeubles gre,·és de servitudes militaires, par suite des nouveaux travaux: 
de fortifications qui s'exécu lent en ce moment à 'I'ermonde et de ceux qui sont 
en projet. M. Je Ministre des Finances a répondu que le Gouvernement avi 
sera aux mesures à prendre dans la circonstance signalée. 

Le Budget est approuvé à l'unanimité. 

Le Rapporteur, 
EuGÈIŒ MEEUS. 

Le Président, 
P. TACK. 


